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Description

[0001] La présente invention concerne de manière gé-
nérale les enveloppes d’appareillages électriques dont
les entrées de câbles d’alimentation présentent un cer-
tain niveau "d’étanchéité" pour une plage de diamètres
de câble.
[0002] Cette invention trouve une application particu-
lièrement avantageuse pour la réalisation d’enveloppes
de petits appareillages électriques et notamment de fi-
ches de prise de courant.
[0003] Plus particulièrement, l’invention concerne une
enveloppe comprenant un manchon formant une entrée
pour câbles d’alimentation, ce manchon présentant une
face interne pourvue d’au moins deux lamelles espacées
l’une de l’autre selon l’axe dudit manchon et s’étendant
vers l’intérieur de ce dernier pour s’appliquer contre la
face externe d’un câble engagé dans ladite entrée.
[0004] On connaît déjà du document US 3 784 961
une enveloppe du type précité dans laquelle les deux
lamelles sont rigides et viennent de formation avec les
deux parties constitutives du manchon. Ces deux parties
sont assemblées l’une à l’autre par l’intermédiaire de vis
d’assemblage.
[0005] Pour adapter le diamètre de ce manchon, à dif-
férents diamètres de câble, on visse ou on dévisse les
vis d’assemblage afin de modifier la position relative des
deux parties dudit manchon.
[0006] Une telle solution est relativement complexe et
longue à mettre en oeuvre par un installateur.
[0007] Par ailleurs, on connaît les enveloppes d’appa-
reillages électriques dont les manchons d’entrée sont dé-
coupables pour les adapter aux diamètres de câble sou-
haités.
[0008] De tels manchons découpables peuvent être
réalisés en matériau rigide. Dans ce cas, le manchon
n’épouse le câble d’alimentation que d’une manière im-
parfaite sans satisfaire au critère d’étanchéité souhaité.
[0009] D’autres manchons d’entrée découpables sont
réalisés en matériau souple. Dans ce cas, la découpe
d’un tel manchon est d’autant moins aisée que le man-
chon s’affaisse sous le poids de l’outil coupant. Il en ré-
sulte une coupe imparfaite du manchon, cette coupe
étant à la fois peu esthétique et parfois plus importante
que nécessaire amenant un jeu autour du câble d’ali-
mentation engagé dans ledit manchon et dégradant le
niveau d’étanchéité.
[0010] Afin de résoudre les inconvénients précités de
l’état de la technique, la présente invention propose une
nouvelle enveloppe d’appareillage électrique dont le
manchon formant entrée pour câbles d’alimentation est
facilement découpable pour l’adapter à un diamètre de
câble donné tout en épousant parfaitement le câble en-
gagé dans ledit manchon en procurant le degré d’étan-
chéité souhaité.
[0011] Plus particulièrement, selon une caractéristi-
que essentielle de l’invention, ledit manchon comporte
une coque en matériau relativement rigide pourvue d’au

moins deux fentes et une peau en matériau souple qui
s’étend au travers desdites fentes et qui forme lesdites
deux lamelles avec des longueurs différentes de sorte
qu’elles sont chacune aptes à coopérer avec un câble
de diamètre différent.
[0012] Ainsi, pour adapter le manchon de l’enveloppe
selon l’invention à un diamètre de câble, il suffit de couper
une partie de celui-ci au travers de la fente correspon-
dante de sa coque en matériau rigide qui sert de guide
pour l’outil coupant.
[0013] Selon d’autres caractéristiques non limitatives
et avantageuses de l’enveloppe conforme à l’invention ;

- ladite peau en matériau souple recouvre au moins
partiellement ladite coque ;

- la peau en matériau souple recouvre la face externe
de ladite coque ;

- la peau en matériau souple recouvre la face interne
de ladite coque ;

- ladite coque comporte une pluralité de fentes suc-
cessives accueillant une pluralité de lamelles de lon-
gueurs différentes ;

- ladite peau en matériau souple forme, à l’extérieur
et à l’entrée dudit manchon, une lamelle supplémen-
taire délimitant l’ouverture d’entrée de ce dernier ;

- lesdites lamelles présentent des découpes coaxia-
les et de sections différentes ;

- lesdites découpes sont arrondies ;
- lesdites lamelles s’étendent selon une direction ra-

diale par rapport à l’axe dudit manchon ;
- lesdites lamelles sont inclinées par rapport à une

direction radiale dudit manchon ;
- ladite peau comporte, sur une face externe, entre

deux lamelles successives, une rainure marquant
l’emplacement de coupe dudit manchon ;

- la coque en matériau rigide comprend deux parties
assemblées ;

- une seule des deux parties de ladite coque comporte
lesdites fentes et est recouverte de ladite peau en
matériau souple, l’autre partie est réalisée en une
seule pièce en matériau rigide ;

- les deux parties de ladite coque sont pourvues des-
dites fentes et sont recouvertes de la peau en ma-
tériau souple de façon à former intérieurement des
lamelles s’étendant vers l’intérieur du manchon en
regard les unes des autres ;

- ladite coque est réalisée d’une seule pièce ;
- lesdites fentes s’étendent sur une partie seulement

de ladite coque ;
- ladite peau en matériau souple recouvre seulement

ladite partie de la coque pourvue desdites fentes ;
- la coque est entièrement recouverte par ladite peau

en matériau souple ;
- lesdites fentes s’entendent sur tout le pourtour de

ladite coque et celle-ci est recouverte entièrement
par ladite peau en matériau souple pour former à
l’intérieur dudit manchon des lamelles annulaires de
diamètres intérieurs différents ;
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- ledit manchon vient de formation avec ladite
enveloppe ; et

- ledit manchon est une pièce indépendante rapportée
sur une ouverture de ladite enveloppe.

[0014] L’invention concerne également une prise de
courant et une fiche de prise de courant comprenant un
mécanisme et une enveloppe telle que précitée.
[0015] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l’invention et com-
ment elle peut être réalisée.
[0016] Sur les dessins annexés :

- la figure 1 est une vue en perspective de dessous
d’une fiche de prise de courant selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue schématique d’un côté en
perspective éclatée de la fiche de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue schématique d’un autre côté
en perspective éclatée de la fiche de la figure 1 ;

- la figure 4 est une vue de détail d’une partie de la
coque de l’enveloppe de la fiche de la figure 1 ;

- la figure 5 est une vue de détail en coupe longitudi-
nale du manchon formant entrée de câbles de l’en-
veloppe de la fiche de la figure 1 ; et

- la figure 6 est une demi-vue de détail en coupe lon-
gitudinale du manchon formant entrée de câbles
d’une variante de l’enveloppe de la fiche de la figure
1.

[0017] Sur les figures 1 à 3, on a représenté une fiche
de prise de courant 100 qui comprend un mécanisme
102 comportant un corps isolant logeant des bornes de
connexion électrique, non visibles sur les figures, aux-
quelles sont reliés les conducteurs électriques provenant
d’un câble d’alimentation électrique.
[0018] De la face avant du corps isolant dudit méca-
nisme 102 émergent des broches de phase et de neutre
102A, 102B raccordées aux bornes de connexion élec-
trique.
[0019] En outre, la face avant du corps isolant du mé-
canisme 102 comporte un orifice 102C pour l’introduction
d’une broche de terre d’une prise de courant, non repré-
sentée, dans laquelle est enfichée la fiche de prise de
courant 100.
[0020] Ces dispositions étant bien connues en elles-
mêmes, elles ne seront pas décrites ici plus en détail.
[0021] En outre, et c’est plus particulièrement l’objet
de la présente invention, la fiche de prise de courant 100
comporte une enveloppe 101 logeant le mécanisme 102.
[0022] Cette enveloppe 101 comporte un corps 103
formant globalement deux cylindres creux qui s’éten-
dent, d’une part, selon un axe X, et, d’autre part, selon
un axe Y perpendiculaire à l’axe X.
[0023] Une ouverture d’extrémité de ce corps 103 est
fermée par la face avant du corps isolant du mécanisme
102 d’où émergent les broches de phase et de neutre
102A, 102B dudit mécanisme.

[0024] Ici, le corps 103 est constitué de deux parties
103A, 103B (deux portions de cylindre) assemblées en-
tre elles au moyen de vis par exemple. La partie 103A
comprend une coque moulée en matière plastique rigide
surmoulée d’une peau souple et la partie 103B est une
coque moulée en matière plastique rigide.
[0025] L’enveloppe 101 comprend également un man-
chon 104 raccordé à une autre ouverture d’extrémité du
corps 103, et formant une entrée pour câbles d’alimen-
tation. Ce manchon 104 d’axe Y vient ici de formation
par moulage avec le corps 103 de l’enveloppe 101.
[0026] Bien entendu, selon une variante non représen-
tée, on peut prévoir que le manchon 104 formant entrée
pour câbles d’alimentation soit une pièce indépendante
du corps de l’enveloppe rapportée sur ladite ouverture
d’extrémité dudit corps.
[0027] Comme le montre plus particulièrement la figu-
re 2, le manchon 104 présente une face interne pourvue
d’au moins deux lamelles 112, 113 espacées l’une de
l’autre selon l’axe Y dudit manchon 104.
[0028] Selon le mode de réalisation représenté, le
manchon 104 comporte, intérieurement, une pluralité de
lamelles 112, 113, 114, 115 espacées les unes des
autres selon l’axe Y de celui-ci.
[0029] Ces lamelles 112, 113, 114, 115 s’étendent, en
largeur, sur environ la moitié de la surface interne du
manchon 104 et, en longueur, vers l’intérieur dudit man-
chon globalement selon une direction radiale par rapport
à l’axe Y pour s’appliquer contre la face externe d’un
câble (non représenté) engagé dans ladite entrée de l’en-
veloppe 101 en vue de son raccordement aux bornes de
connexion électrique du mécanisme 102 de prise de cou-
rant.
[0030] Comme le montrent plus particulièrement les
figures 4 et 5, le manchon 104 comporte une coque 120
en matériau relativement rigide pourvue d’au moins deux
fentes 122B et une peau 110 en matériau souple qui
recouvre la face externe 102’A de ladite coque 120 et
qui s’étend au travers desdites fentes 122B pour former
lesdites lamelles 112, 113, 114, 115 avec des longueurs
différentes (voir figure 5) de sorte qu’elles sont chacune
aptes à coopérer avec un câble de différent diamètre.
[0031] La coque 120 est réalisée par moulage dudit
matériau relativement rigide, du type par exemple ther-
moplastique, et est surmoulée avec le matériau souple
constituant ladite peau 110. Ce matériau souple est par
exemple un élastomère caoutchouteux.
[0032] Selon le mode de réalisation préférentiel repré-
senté, la coque 120 en matériau rigide comprend deux
parties 121, 122 assemblées.
[0033] Une des deux parties 121 est réalisée en une
seule pièce en matériau rigide et vient de formation avec
la partie 103B du corps 103 de l’enveloppe 101 réalisée
en matériau rigide (voir figure 3).
[0034] Cette partie 121 de la coque 120 présente la
forme d’un demi-manchon de forme globalement coni-
que d’axe Y et comporte, sur sa face interne, des nervu-
res 121B, en forme de demi-arceau, régulièrement es-
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pacées les unes des autres sur la longueur dudit man-
chon 104.
[0035] Cette partie 121 de la coque 120 en matériau
rigide comporte, sur sa face externe, entre deux nervures
121B successives, une rainure 121A qui s’étend selon
un arc de cercle d’un bord à l’autre de la partie 121 de
la coque 120.
[0036] L’autre partie 122 de la coque 120, représentée
plus particulièrement sur la figure 4, est une ossature
comportant deux montants longitudinaux 122C s’éten-
dant globalement selon l’axe Y dudit manchon 104, qui
supportent une série d’arceaux 122A régulièrement es-
pacés sur la longueur dudit manchon 104. Entre deux
arceaux 122A successifs, est définie une desdites fentes
122B.
[0037] Selon le mode de réalisation de l’enveloppe re-
présentée sur la figure 5, la face externe 102’A de cette
ossature constituant la deuxième partie 122 de la coque
120 est seule recouverte de ladite peau 110 en matériau
souple. Cette peau 110 forme également la peau souple
recouvrant la coque de ladite partie 103A du corps 103
de l’enveloppe 101.
[0038] On notera que cette partie 103A comporte à
l’arrière une anse 105 en matériau souple venant de for-
mation avec ladite partie 103A et permettant de retirer
aisément la fiche de prise de courant 100 du socle de
prise de courant dans lequel elle a été insérée.
[0039] La peau 110, qui recouvre l’ossature, forme
également, à l’extérieur et à l’entrée du manchon 104,
une lamelle 111 supplémentaire délimitant l’ouverture
d’entrée 104A dudit manchon 104.
[0040] Avantageusement, les lamelles 111, 112, 113,
114, 115 présentent des découpes 111A, 112A, 113A,
114A, 115A, en arc de cercle, qui sont coaxiales et de
sections différentes.
[0041] Les sections desdites découpes 111A, 112A,
113A, 114A, 115A correspondent chacune à un diamètre
de câble différent. Elles vont croissantes depuis l’ouver-
ture d’entrée 104A du manchon 104 jusqu’à sa sortie
débouchant dans le corps 103 de l’enveloppe 101 de
sorte que les découpes 111A, 112A, 113A, 114A, 115A
définissent globalement une surface conique.
[0042] Chaque lamelle 111, 112, 113, 114, 115 est
destinée à s’appliquer par sa découpe 111A, 112A,
113A, 114A, 115A en arc de cercle contre la face externe
d’un câble de manière à garantir une bonne étanchéité
entre l’extérieur et l’intérieur du corps 103 de l’enveloppe
101 de la fiche de prise de courant 100.
[0043] En outre, la peau 110 en matériau souple com-
porte, sur sa face externe, entre deux lamelles 111, 112,
113, 114, 115 successives, une rainure 110A marquant
l’emplacement de coupe dudit manchon 104.
[0044] Au surplus, entre deux rainures 110A succes-
sives, la peau 110 comporte, sur sa face externe, un
marquage du diamètre d’entrée du manchon 104.
[0045] Lorsque les deux parties 121, 122 de la coque
120 sont assemblées, les rainures 110A prévues sur la
face externe de la peau 110 viennent en concordance

avec les rainures 121A prévues sur la face externe de la
partie 121 rigide de la coque 120 (voir figure 1).
[0046] Ainsi, le manchon 104 formant entrée pour câ-
bles d’alimentation peut par découpage être adapté à
cinq diamètres de câble différents. Pour ce faire, un ins-
tallateur coupe aisément le manchon 104 en l’attaquant
par une des rainures 110A de la peau 110 en matériau
souple, juste en dessous de l’indication du diamètre choi-
si.
[0047] L’outil de coupe est guidé dans sa coupe le long
d’un arceau 122A de l’ossature formant la deuxième par-
tie 122 de la coque de sorte que cet outil ne dérape pas
et reste positionné dans la rainure 110A correspondante
pour réaliser une coupe précise dudit manchon 104 à un
diamètre d’entrée déterminé.
[0048] Par découpage d’une partie du manchon 104,
l’installateur dégage ainsi la lamelle intérieure correspon-
dante dudit manchon 104 qui vient s’appliquer contre le
câble de diamètre déterminé introduit dans le manchon
104.
[0049] De cette manière, le manchon 104, par chacune
de ses lamelles 111, 112, 113, 114, 115, épouse parfai-
tement le câble d’alimentation engagé dans celui-ci en
procurant le degré d’étanchéité souhaité.
[0050] En outre, un tel manchon 104 est facilement
découpable grâce à l’association de la peau 110 et de
l’ossature formant la deuxième partie 122 de la coque
120 en matériau rigide.
[0051] Sur la figure 6, on a représenté une variante de
réalisation du manchon 104 selon laquelle la peau 110
en matériau souple, qui forme lesdites lamelles 111, 112,
113, 114, 115, recouvre la face interne 122’B de l’ossa-
ture constituant la deuxième partie 122 de la coque 120,
en s’étendant également au travers desdites fentes
122B. Ici la face externe de la peau 110 est située en
léger retrait par rapport à la face externe de l’ossature
de manière à former, sur cette face externe, des rainures
110A délimitées par les arceaux 122A successifs appa-
rents de l’ossature.
[0052] Ces rainures 110A servent au positionnement
de l’outil de coupe.
[0053] Bien entendu, les lamelles 111, 112, 113, 114,
115 sont identiques à celles du mode de réalisation du
manchon 104 représenté sur la figure 5 et ne seront pas
décrites une nouvelle fois.
[0054] Bien entendu, la présente invention n’est nul-
lement limitée aux modes de réalisation décrits et repré-
sentés, mais l’homme du métier saura y apporter toute
variante conforme aux revendications.
[0055] Selon une variante non représentée, on peut
prévoir que la peau en matériau souple qui forme lesdites
lamelles s’étend au travers des fentes de la coque (ici
de l’ossature), sans recouvrir ni sa face externe ni sa
face interne, pour y être solidarisée.
[0056] Dans ce cas, on obtient une succession de la-
melles individuelles non reliées entre elles et rattachées
à ladite coque.
[0057] En outre, on peut prévoir, selon une variante
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non représentée, que lesdites lamelles prévues sur la
face interne du manchon soient inclinées par rapport à
une direction radiale dudit manchon pour mieux s’appli-
quer contre le câble d’alimentation introduit au travers
de celui-ci.
[0058] On peut également prévoir que les deux parties
de la coque en matériau rigide soient pourvues desdites
fentes et soient recouvertes de la peau en matériau sou-
ple de façon à former intérieurement des lamelles s’éten-
dant vers l’intérieur du manchon en regard les unes des
autres.
[0059] Ladite coque dudit manchon peut être réalisée
d’une seule pièce par moulage d’une matière plastique
avec des fentes qui s’étendent sur une partie seulement
de la coque ou sur les deux parties.
[0060] Lorsque la coque est réalisée d’une seule pièce
avec une partie seulement de celle-ci pourvue desdites
fentes, la peau en matériau souple recouvre alors seu-
lement la partie de la coque pourvue des fentes.
[0061] Bien entendu, lorsque la coque réalisée d’une
seule pièce comporte des fentes qui s’étendent sur le
pourtour de celle-ci, elle est entièrement recouverte par
ladite peau en matériau souple pour former, à l’intérieur
dudit manchon, des lamelles annulaires de diamètres
intérieurs différents de façon à ce que chacune des la-
melles viennent s’appliquer contre un câble de différent
diamètre.

Revendications

1. Enveloppe (101) d’appareillage électrique (100)
comprenant un manchon (104) formant une entrée
pour câbles d’alimentation, ce manchon (104) pré-
sentant une face interne pourvue d’au moins deux
lamelles (112, 113, 114, 115) espacées l’une de
l’autre selon l’axe (Y) dudit manchon (104) et s’éten-
dant vers l’intérieur de ce dernier pour s’appliquer
contre la face externe d’un câble engagé dans ladite
entrée, caractérisée en ce que ledit manchon (104)
comporte une coque (120) en matériau relativement
rigide pourvue d’au moins deux fentes (122B) et une
peau (110) en matériau souple qui s’étend au travers
desdites fentes (122B) et qui forme lesdites deux
lamelles (112, 113) avec des longueurs différentes
de sorte qu’elles sont chacune aptes à coopérer
avec un câble de différent diamètre.

2. Enveloppe (101) selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que ladite peau (110) en matériau sou-
ple recouvre au moins partiellement ladite coque
(120).

3. Enveloppe (101) selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que la peau (110) en matériau souple
recouvre la face externe de ladite coque (120).

4. Enveloppe (101) selon la revendication 2, caracté-

risée en ce que la peau (110) en matériau souple
recouvre la face interne de ladite coque (120).

5. Enveloppe (101) selon l’une des revendications 1 à
4, caractérisée en ce que ladite coque (120) com-
porte une pluralité de fentes (122B) successives ac-
cueillant une pluralité de lamelles (112, 113, 114,
115) de longueurs différentes.

6. Enveloppe (101) selon l’une des revendications 1 à
5, caractérisée en ce que ladite peau (110) en ma-
tériau souple forme, à l’extérieur et à l’entrée dudit
manchon (104), une lamelle (111) supplémentaire
délimitant l’ouverture d’entrée (104A) de ce dernier.

7. Enveloppe (101) selon l’une des revendications 1 à
6, caractérisée en ce que lesdites lamelles (111,
112, 113, 114, 115) présentent des découpes (111A,
112A, 113A, 114A, 115A) coaxiales et de sections
différentes.

8. Enveloppe (101) selon la revendication 7, caracté-
risée en ce que lesdites découpes (111A, 112A,
113A, 114A, 115A) sont arrondies.

9. Enveloppe (101) selon l’une des revendications 1 à
8, caractérisée en ce que lesdites lamelles (111,
112, 113, 114, 115) s’étendent selon une direction
radiale par rapport à l’axe (Y) dudit manchon (104).

10. Enveloppe (101) selon l’une des revendications 1 à
8, caractérisée en ce que lesdites lamelles sont
inclinées par rapport à une direction radiale dudit
manchon.

11. Enveloppe (101) selon l’une des revendications 1 à
10, caractérisée en ce que ladite peau (110) com-
porte, sur une face externe, entre deux lamelles
(111, 112, 113, 114, 115) successives, une rainure
(110A) marquant l’emplacement de coupe dudit
manchon (104).

12. Enveloppe (101) selon l’une des revendications 1 à
11, caractérisée en ce que la coque (120) en ma-
tériau rigide comprend deux parties (121, 122) as-
semblées.

13. Enveloppe (101) selon la revendication 12, carac-
térisée en ce que une seule (122) des deux parties
(121, 122) de ladite coque (120) comporte lesdites
fentes (122B) et est recouverte de ladite peau (110)
en matériau souple, l’autre partie (121) est réalisée
en une seule pièce en matériau rigide.

14. Enveloppe selon la revendication 12, caractérisée
en ce que les deux parties de ladite coque sont pour-
vues desdites fentes et sont recouvertes de la peau
en matériau souple de façon à former intérieurement
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des lamelles s’étendant vers l’intérieur du manchon
en regard les unes des autres.

15. Enveloppe selon l’une des revendications 1 à 11,
caractérisée en ce que ladite coque est réalisée
d’une seule pièce.

16. Enveloppe selon la revendication 15, caractérisée
en ce que lesdites fentes s’étendent sur une partie
seulement de ladite coque.

17. Enveloppe selon la revendication 16, caractérisée
en ce que ladite peau en matériau souple recouvre
seulement ladite partie de la coque pourvue desdites
fentes.

18. Enveloppe selon la revendication 16, caractérisée
en ce que la coque est entièrement recouverte par
ladite peau en matériau souple.

19. Enveloppe selon la revendication 15, caractérisée
en ce que lesdites fentes s’entendent sur tout le
pourtour de ladite coque et celle-ci est recouverte
entièrement par ladite peau en matériau souple pour
former à l’intérieur dudit manchon des lamelles an-
nulaires de diamètres intérieurs différents.

20. Enveloppe (101) selon l’une des revendications 1 à
19, caractérisée en ce que ledit manchon (104)
vient de formation avec ladite enveloppe.

21. Enveloppe selon l’une des revendications 1 à 19,
caractérisée en ce que ledit manchon est une pièce
indépendante rapportée sur une ouverture de ladite
enveloppe.

22. Prise de courant comprenant un mécanisme et une
enveloppe selon l’une des revendications 1 à 21.

23. Fiche de prise de courant (100) comprenant un mé-
canisme (102) et une enveloppe (101) selon l’une
des revendications 1 à 21.

Claims

1. A housing (101) for an electrical apparatus (100)
comprising a sleeve (104) forming an entry for supply
cables, said sleeve (104) having an internal face pro-
vided with at least two strips (112, 113, 114, 115)
spaced from each other along the axis (Y) of said
sleeve (104) and extending towards the interior of
the latter to bear against the external face of a cable
engaged into said entry, characterised in that said
sleeve (104) comprises a shell (120) of relatively rigid
material and provided with at least two slots (122B)
and a skin (110) of flexible material which extends
through said slots (122B) and which forms said two

strips (112, 113) of different lengths in such a way
that they are each capable of co-operating with a
cable of a different diameter.

2. A housing (101) according to claim 1 characterised
in that said skin (110) of flexible material at least
partially covers said shell (120).

3. A housing (101) according to claim 2 characterised
in that the skin (110) of flexible material covers the
external face of said shell (120).

4. A housing (101) according to claim 2 characterised
in that the skin (110) of flexible material covers the
internal face of said shell (120).

5. A housing (101) according to one of claims 1 to 4
characterised in that said shell (120) comprises a
plurality of successive slots (122B) accommodating
a plurality of strips (112, 113, 114, 115) of different
lengths.

6. A housing (101) according to one of claims 1 to 5
characterised in that said skin (110) of flexible ma-
terial forms on the exterior and at the entry of said
sleeve (104) an additional strip (111) defining the
entry opening (104A) of the latter.

7. A housing (101) according to one of claims 1 to 6
characterised in that said strips (111, 112, 113,
114, 115) have coaxial cut-outs (111A, 112A, 113A,
114A, 115A) of different sections.

8. A housing (101) according to claim 7 characterised
in that said cut-outs (111A, 112A, 113A, 114A,
115A) are rounded.

9. A housing (101) according to one of claims 1 to 8
characterised in that said strips (111,112, 113,
114, 115) extend in a radial direction with respect to
the axis (Y) of said sleeve (104).

10. A housing (101) according to one of claims 1 to 8
characterised in that said strips are inclined with
respect to a radial direction of said sleeve.

11. A housing (101) according to one of claims 1 to 10
characterised in that said skin (110) comprises on
an external face between two successive strips (111,
112, 113, 114, 115) a groove (110A) marking the
cutting location of said sleeve (104).

12. A housing (101) according to one of claims 1 to 11
characterised in that the shell (120) of rigid material
comprises two assembled portions (121, 122).

13. A housing (101) according to claim 12 character-
ised in that a single one (122) of the two portions
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(121, 122) of said shell (120) comprises said slots
(122B) and is covered with said skin (110) of flexible
material, and the other portion (121) is made in one
single piece of rigid material.

14. A housing according to claim 12 characterised in
that the two portions of said shell are provided with
said slots and are covered with the skin of flexible
material so as to form internally strips extending in-
wardly of the sleeve in mutually facing relationship.

15. A housing according to one of claims 1 to 11 char-
acterised in that said shell is made in one single
piece.

16. A housing according to claim 15 characterised in
that said slots extend over a portion only of said shell.

17. A housing according to claim 16 characterised in
that said skin of flexible material covers only said
portion of the shell that is provided with said slots.

18. A housing according to claim 16 characterised in
that the shell is entirely covered by said skin of flex-
ible material.

19. A housing according to claim 15 characterised in
that said slots extend over the entire periphery of
said shell and the latter is covered entirely by said
skin of flexible material to form in the interior of said
sleeve annular strips of different inside diameters.

20. A housing (101) according to one of claims 1 to 19
characterised in that said sleeve (104) is formed
with said housing.

21. A housing according to one of claims 1 to 19 char-
acterised in that said sleeve is an independent
piece fitted to an opening of said housing.

22. A current connector comprising a mechanism and a
housing according to one of claims 1 to 21.

23. A current connector plug (100) comprising a mech-
anism (102) and a housing (101) according to one
of claims 1 to 21.

Patentansprüche

1. Gehäuse (101) für ein elektrisches Installationsgerät
(100) mit einer Muffe (104), die einen Eingang für
Anschlusskabel bildet, wobei die Muffe (104) eine
Innenseite aufweist, die mit wenigstens zwei Lamel-
len (112, 113, 114, 115) versehen ist, die längs der
Achse (Y) der Muffe (104) voneinander beabstandet
sind und sich in der Muffe nach innen erstrecken,
um gegen die Außenseite eines in den Eingang ein-

geführten Kabels gedrückt zu werden,
dadurch gekennzeichnet, dass die Muffe (104) ei-
ne mit wenigstens zwei Schlitzen (122B) versehene
Schale (120) aus relativ starrem Material und eine
Haut (110) aus flexiblem Material aufweist, die durch
die Schlitze (122B) hindurch verläuft und zwei La-
mellen (112, 113) mit unterschiedlichen Längen bil-
det, so dass sie mit einem Kabel mit unterschiedli-
chem Durchmesser zusammenzuwirken vermögen.

2. Gehäuse (101) nach Anspruch 1,
dadurch gekennzeichnet, dass die Haut (110) aus
flexiblem Material die Schale (120) wenigstens zum
Teil bedeckt.

3. Gehäuse (101) nach Anspruch 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die Haut (110) aus
flexiblem Material die Außenseite der Schale (120)
bedeckt.

4. Gehäuse (101) nach Anspruch 2,
dadurch gekennzeichnet, dass die Haut (110) aus
flexiblem Material die Innenseite der Schale (120)
bedeckt.

5. Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
dadurch gekennzeichnet, dass die Schale (120)
eine Vielzahl aufeinanderfolgender Schlitze (122B)
aufweist, die eine Vielzahl von Lamellen (112, 113,
114, 115) mit unterschiedlichen Längen aufnehmen.

6. Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass die Haut (110) aus
flexiblem Material außen am Eingang der Muffe
(104) eine zusätzliche Lamelle (111) bildet, welche
die Öffnung des Eingangs (104A) der Muffe be-
grenzt.

7. Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, dass die Lamellen (111,
112, 113, 114, 115) koaxiale Ausschnitte (111A,
112A, 113A, 114A, 115A) mit unterschiedlichen
Querschnitten aufweisen.

8. Gehäuse (101) nach Anspruch 7,
dadurch gekennzeichnet, dass die Ausschnitte
(111A, 112A, 113A, 114A, 115A) abgerundet sind.

9. Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1 bis 8,
dadurch gekennzeichnet, dass die Lamellen (111,
112, 113, 114, 115) bezüglich der Achse (Y) der Muf-
fe (104) in einer radialen Richtung verlaufen.

10. Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1 bis 8,
dadurch gekennzeichnet, dass die Lamellen be-
züglich einer radialen Richtung der Muffe schräg ver-
laufen.
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11. Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1 bis 10,
dadurch gekennzeichnet, dass die Haut (110) auf
einer Außenseite zwischen zwei aufeinanderfolgen-
den Lamellen (111, 112, 113, 114, 115) eine Nut
(110A) aufweist, welche die Schnittstelle der Muffe
(104) kennzeichnet.

12. Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1 bis 11,
dadurch gekennzeichnet, dass die Schale (120)
aus starrem Material zwei zusammengefügte Teile
(121, 122) umfasst.

13. Gehäuse (101) nach Anspruch 12,
dadurch gekennzeichnet, dass nur eines (122)
der beiden Teile (121, 122) der Schale (120) die
Schlitze (122B) aufweist und mit der Haut (110) aus
flexiblem Material bedeckt ist, das andere Teile (121)
hingegen in einem Stück aus starrem Material aus-
geführt ist.

14. Gehäuse (101) nach Anspruch 12,
dadurch gekennzeichnet, dass die beiden Teile
der Schale solchermaßen mit Schlitzen versehen
und mit der Haut aus flexiblem Material bedeckt sind,
dass innen Lamellen gebildet werden, die sich ein-
ander gegenüberliegend in der Muffe innen erstrek-
ken.

15. Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1 bis 11,
dadurch gekennzeichnet, dass die Schale in ei-
nem Stück ausgeführt ist.

16. Gehäuse (101) nach Anspruch 15,
dadurch gekennzeichnet, dass sich die Schlitze
nur auf einem Teil der Schale erstrecken.

17. Gehäuse (101) nach Anspruch 16,
dadurch gekennzeichnet, dass die Haut aus fle-
xiblem Material nur den mit Schlitzen versehenen
Teil der Schale bedeckt.

18. Gehäuse (101) nach Anspruch 16,
dadurch gekennzeichnet, dass die Schale voll-
ständig von der Haut aus flexiblem Material bedeckt
ist.

19. Gehäuse (101) nach Anspruch 15,
dadurch gekennzeichnet, dass sich die Schlitze
über den gesamten Umfang der Schale erstrecken
und diese vollständig mit der Haut aus flexiblem Ma-
terial bedeckt ist, um innen in der Muffe ringförmige
Lamellen mit unterschiedlichen Innendurchmessern
zu bilden.

20. Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1 bis 19,
dadurch gekennzeichnet, dass die Muffe (104) mit
dem Gehäuse in einem Stück gebildet wird.

21. Gehäuse nach einem der Ansprüche 1 bis 19,
dadurch gekennzeichnet, dass die Muffe ein se-
parates Teil ist, das an einer Öffnung des Gehäuses
angesetzt ist.

22. Steckdose mit einem Mechanismus und einem Ge-
häuse nach einem der Ansprüche 1 bis 21.

23. Stecker (100) mit einem Mechanismus (102) und ei-
nem Gehäuse (101) nach einem der Ansprüche 1
bis 21.

13 14 



EP 1 359 643 B1

9



EP 1 359 643 B1

10



EP 1 359 643 B1

11



EP 1 359 643 B1

12

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne
peuvent être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• US 3784961 A [0004]


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins

